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Chères Nersacaises, chers Nersacais, 
 
Pour cette nouvelle année, de nombreux changements s’annoncent. 

·  2018 devrait voir la réalisation de nos différents projets : début des travaux de la ferme 
photovoltaïque, réhabilitation de 9 logements et construction de 4 logements destinés                 
aux séniors dans la GrandRue, réhabilitation de 37 appartements de la cité de la Foucaudie. 

·  2018 sera aussi une année de grands travaux au niveau de notre agglomération,                                       
le GrandAngoulême : tunnel de la Gâtine, passerelle de la Gare d’Angoulême, BHNS              
(Bus à Haut Niveau de Service). 

·  Enfin, avec la confiance retrouvée des investisseurs, 2018 sera une année riche en projets 
économiques.   

 
 

 

Bien à vous. 
 

Sentiments dévoués, 
Votre Maire, 

André BONICHON 
 
 

Bulletin élaboré par les membres de la Commission « Communication et information »  
Directeur de la Publication : André BONICHON                              
Rédacteurs : S. ALQUIER,  B. COUTURIER, M.A.PAULAIS-LAFONT. 
Impression : Imprimerie VALANTIN, 114 rue de la Quintinie, ZE n°3-Les Plantiers 16340 L’ISLE d’ESPAGNAC                                                  ISBN : 1274-7807                              
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VŒUX DU MAIRE  
 

Le lundi 08 janvier, le Maire, entouré de conseillers municipaux, a présenté ses vœux.  
À cette occasion, il a présenté un bilan de l’année 2017 et les grands projets pour cette nouvelle année.                        
La cérémonie s’est terminée autour du verre de l’amitié. 
 

       
 
 
 

DÉPARTS À LA RETRAITE  
 

 

 
 
Après respectivement 16 ans et 25 ans au service de la commune 
de Nersac, Zohra RAHAL, agent d’entretien, et Patrick 
JOUANNET, responsable des services techniques, ont pris leur 
retraite fin décembre 2017.�
 
 

      Lors des vœux du Maire  
 

DU CÔTÉ DES AÎNÉS 
 

·  � �������� 	 �
� �
Comme chaque année à la mi-décembre, les élus de Nersac 
ont distribué des colis de Noël à toutes les personnes de plus 
de 75 ans. Depuis l’an dernier, les personnes ont le choix 
entre un colis ou un repas prévu en janvier. 
 

147 colis ont été distribués. 
 

·  � ��
������ 
 �	�� �
Dimanche 14 janvier 2018, le 2ème repas des aînés a eu lieu à la salle Guy Lepreux. Dès midi, 52 personnes étaient 
présentes pour partager un repas convivial offert par la commune et animé par la troupe Grain d’folie. Comme 
l’an passé, un petit groupe d’aînés volontaires s’est réuni quelques après-midi pour fabriquer des décors pour               
les tables.                 
Les convives ont apprécié le repas et l’animation proposée par Grain d’folie, qui à l’issue de son spectacle                  
a proposé un moment musical permettant à ceux qui le souhaitaient de danser. 
Le repas préparé par le restaurant-traiteur Le Puy gourmand a été servi par les élus présents. 

             

�������������������� 	�������
�		������	�������
�		������	�������
�		������	�������
�		������ ����
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URBANISME  
 

 

 

Matthieu FUMERON, agent administratif de Nersac, en charge de l'urbanisme, 
a été assermenté le 24 août 2017 par le Tribunal de Grande Instance 
d'Angoulême. Il est donc compétent pour constater toutes les infractions en 
matière d'urbanisme et donner les suites judiciaires adéquates. 

 

Pour information, une déclaration préalable de travaux est obligatoire notamment dans les cas suivants : 
·  construction nouvelle (garage, dépendance...) ou travaux sur une construction existante ayant pour résultat 

la création d'une surface de plancher ou d'une emprise au sol comprise entre 5 m² et 20 m². Pour les travaux 
sur une construction existante, ce seuil est porté à 40 m² si la construction est située dans une zone urbaine 
couverte par un plan local d'urbanisme (PLU) ou un plan d'occupation des sols (POS), 

·  construction d'un mur, 
·  construction d'une piscine dont le bassin a une superficie inférieure ou égale à 100 m² non couverte            

ou dont la couverture (fixe ou mobile) a une hauteur au-dessus du sol inférieure à 1,80 m, 
·  travaux modifiant l'aspect initial extérieur d'une construction (par exemple, remplacement                 

d'une fenêtre ou porte par un autre modèle ou identique si elle est située dans les secteur sauvegardés             
et zones de protection du patrimoine architectural urbain et paysager-aire de mise en valeur de l'architecture 
et du patrimoine, percement d'une nouvelle fenêtre, choix d'une nouvelle couleur de peinture pour                  
la façade), 

·  travaux de ravalement s'ils se déroulent dans un espace faisant l'objet d'une protection particulière           
(par exemple, abord d'un monument historique), 

·  changement de destination d'un local (par exemple, transformation d'un local commercial en local 
d'habitation) sans modification des structures porteuses ou de la façade du bâtiment, 

·  réalisation d'une division foncière notamment pour en détacher un ou plusieurs lots. 
 

À savoir : les travaux ayant pour effet la création d'une surface d'au moins 20 m² et au plus 40 m² nécessitent 
un permis de construire si, après réalisation, la surface ou l'emprise totale de la construction dépasse 150 m². 
 
PROJETS 2018 
 

·  PROGRAMME OPH - GRAND RUE 
 

Aménagement de 13 logements (1 T5, 1 T4, 6 T3 et 5 T2) 
dont 4 logements de plain-pied pour les séniors. 
 

1ère tranche des travaux : OPH de l’Angoumois. 
Réhabilitation et construction des logements publics : 
maîtrise d’Ouvrage directe, pour un montant de 2 millions 
d’euros. 
2ème tranche des travaux : commune de Nersac. 
Parking, jardin partagé, pergola, terrain de pétanque              
et cheminement piéton : maîtrise d’ouvrage directe avec 
assistance de l’OPH de l’angoumois, pour un montant         
de 300 000 € (programme éligible à la subvention DETR). 

 
 

·  CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE 
 

·  RÉHABILITATION CITÉ DE LA FOUCAUDIE 
 

La mairie a acquis 314 589 m² de terrains situés 
« Chez Robin ». Le permis de construire a été accordé 
le 18 mai 2017. Les travaux commenceront              
cette année et s’achèveront fin 2019. 
 

 

Le dossier est mené par Le Foyer qui a décidé               
de la réhabilitation des bâtiments A et B,                        
(construits en 1970). Les travaux prévus sont :  
- réhabilitation thermique lourde (isolation des murs 
extérieurs, intérieurs, remplacement des menuiseries, 
VMC, robinetteries thermostatiques, panneaux 
photovoltaïques), 
- réhabilitation (révision toiture, réfection électricité, 
remplacement des sanitaires, des boîtes aux lettres, 
portes et hall d’entrée).  
Coût de l’opération : 1 973 365 €, soit 53 334 €      
par logement. 
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LA MALADRERIE  
 

La commune a acquis 2 anciennes habitations pour  60 000 € ainsi que 
des terrains annexes pour un montant de 8 000€.  
Une réflexion est engagée concernant le devenir de ce site. 

 
CONTRÔLES DE VITESSE 
 

 
 

Suite à de nombreuses plaintes de riverains au sujet des excès de vitesse sur nos 
routes, la mairie a participé à l’achat d’un cinémomètre qui peut saisir les excès de 
vitesse à plus de 500 m de distance. Des opérations de contrôle de vitesse sont 
menées régulièrement sur notre commune. En cas d’infraction, les policiers 
municipaux transmettent le procès-verbal électronique au Centre National de 
Traitement des infractions routières de Rennes qui envoie directement l’avis de 
contravention aux automobilistes concernés. 

 

CULTURE EN AGGLO  
 

Depuis 2006, GrandAngoulême développe, en collaboration avec les communes, des actions culturelles de qualité 
à destination des habitants sur l’ensemble de son territoire. Ce dispositif permet de diversifier l’offre culturelle   
et élargit ainsi l’accessibilité à la culture pour tous ; il est financé par la commune et le GrandAngoulême.  
 

En 2017, la commune de Nersac a bénéficié de ce dispositif :  
·  « iSi et Là » par la Compagnie NoMad au Parc de Lubersac. Duo clownesque et musical sans paroles,               

une partition visuelle poétique, burlesque et musicale. 
·  Cinéma en plein air : projection du film « Le petit Prince » au Parc de Lubersac.  
·  « Histoire de Signe » par Les Singuliers Associés à l’école maternelle. Spectacle ludique et participatif        

avec un comédien sourd qui signe les histoires et une comédienne entendante qui les raconte. 
·  Théâtre : «Le Corbeau et la Tortue » par la Compagnie de Pantomime d’Angoulême. 
·  « Groméo et Fluette» par la Compagnie Les Danglefou, théâtre ciné-marionettique, fabrication, exposition 

de têtes de trucs. 
 

iSi et Là                      Cinéma plein air                Histoire de signe 

 

 
                 Le Corbeau et la Tortue       Groméo et Fluette 
 

Pour chacune de ces actions, les enfants des écoles maternelle ou primaire de Nersac et du Centre de Loisirs ont 
bénéficié d’un ou plusieurs ateliers pédagogiques en amont de ces spectacles. 
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RESTAURANT SCOLAIRE   
 

·  GASTRONOMADES 
 

 
 

Le vendredi 24 novembre, pour la 2ème année 
consécutive, les écoliers nersacais ont dégusté 
un menu spécial pour les Gastronomades.  
Le menu a été conçu avec les bons produits      
de maraîchers, éleveurs et producteurs 
charentais : Syndicat des Maraîchers               
de Charente, Les Jardins de Bandiat, Maia 
& Charente, La Belle Fermière (M. Renaud - 
producteur à AVY / M. HERVOUET - 
producteur à Garat), Établissement Levesques  
& Cie S.A et ses éleveurs charentais :  

·  ��������������	��
��������
·  
�����������
������
���������� �
·  ����������	��	�����
���	����	�	��� �
·  �����������������
��������� �
·  ���������	��
��������� �
·  
���������������
	��
�����������

·  STOP AU GASPILLAGE ALIMENTAIRE  
 

 
En France, en moyenne, 30 à 40 % de la quantité          
des produits du repas (de la préparation                                  
à la consommation) finit à la poubelle. Le gaspillage 
alimentaire en restauration scolaire représente près de 
70g/repas/personne en primaire. 
 

Pour  lutter  contre  ce  gaspillage,  le  chef  cuisinier          
Jean-Bruno ELIE fait visiter aux élèves de l’école 
primaire,  par petits groupes, le restaurant scolaire         
de Nersac. Réception des marchandises, stockage, 
préparation des repas, nettoyage, tri puis compostage : 
autant d’étapes que les petits visiteurs ignoraient 
jusque-là. 

 

Ces visites ont pour but d’inciter les enfants à goûter chacun des plats (même ceux qu’ils n’aiment pas)                     
et à manger en quantité suffisante. 
Cela leur permet aussi de rencontrer les personnes                      
qui préparent et servent les repas, de créer du lien avec              
ces agents. Ainsi, les élèves se rendent compte du travail 
effectué, des différentes étapes dans la préparation des repas    
et des quantités de nourriture utilisées en restauration 
collective. 

      

 
 

   

 
 
 
 

NERSAC GYM POUR TOUS
 

« La saison 2017/2018 se présente avec un nombre constant 
d'adhésions. L'organisation de la soirée du 18 novembre a 
remporté un franc succès. L'association remercie toutes les 
personnes qui se sont investies pour la réussite de cette soirée. » 

 

Texte de Martine TEXIER, 
secrétaire de Nersac Gym Pour Tous 

 

��������
��������������
��������������
��������������
������ ����
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ACN (AVENIR CYCLISTE NERSACAIS) 
 

« Clap de fin sur 2017 
 

    Fin de saison sur les chapeaux de roues pour le 
club, avec de nombreux podiums sur la cyclo sportive 
“ La Gérard Simonnot “ et la belle victoire par équipe. 
Le traditionnel circuit de Pombreton clôturant le 
challenge PC a été un beau succès et a vu la victoire 
du nersacais Julien. À regretter le manque de 
participation des jeunes de la commune lors de la 
découverte de la rando VTT le matin (une rando 
spécialement préparée pour eux!). 
Lors de l’AG du club, nous avons remis les lots de la 
tombola aux heureux gagnants qui nous soutiennent. 
Pour clôturer la saison, l’Avenir Cycliste  était pour 
la première fois support technique lors du seul cyclo- 
cross national de la région Nouvelle Aquitaine au 
Chambon. Cyclo-cross où l’on a enregistré la 
présence de nombreux professionnels, le champion de 
France en tête et la “voix du tour” Daniel Mangeas 
pour commenter le tout.  
 
 
 

 
Mais la fête n’aurait pas été totale ; aussi, le président 
(habitué aux surprises) a fait souffler un petit “Grain 
de folie” sur le Chambon avec la venue de Christophe 
et de ses miss. Moment très apprécié et qui a mis en 
avant la commune. 
 

L’Avenir Cycliste espère vous retrouver nombreux 
lors de ses prochaines organisations. » 
�

Texte et photo de Raymond PAILLOT,  
président de l’ACN 

 

BIBLIOTHÈQUE  
 

  
 

Les membres du bureau 
 
 

« Les bénévoles présentent leurs activités pour 
l'année 2017, à savoir : 
·  informatique : le nouvel logiciel installé permet 
un gain de temps ; 
·  participation à la brocante organisée                 
par « Div'Art », le dimanche 28 mai 2017 avec vente 
de livres au profit de la bibliothèque ; 
·  « Portes ouvertes » avec l'auteur nersacais     
Guy NIETOS-JONES, le samedi 14 octobre 2017 ; 
·  participation  « au marché de Noël et fête 
foraine » organisés par « Div'Art », les 25 et 26 
novembre 2017, avec vente de livres au profit           
de la bibliothèque ; 
·  achats de livres : quatre fois dans l'année ; choix 
de livres plus récents et en tenant compte                     
des préférences des adhérents (auteurs ou titres). 

Nous sommes satisfaites et encouragées par les résultats obtenus lors de ces manifestations ainsi qu’aux 
permanences, ce qui nous incite à faire toujours mieux. »     

Texte d’Yvette BERTEAU, présidente de la bibliothèque communale 
 
 

APEN (ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES DE NERSAC) 
 
« Calendrier 2017 
- Vendredi 6 octobre : nous avons fait venir                            
un photographe pour réaliser les photos de classes                
et portraits des enfants. 
- Dimanche 5 novembre : nous avons réalisé                
une bourse aux jouets qui s’est déroulée à la salle           
Guy Lepreux. Un grand nombre d’exposants                         
et de visiteurs étaient au rendez-vous. Ce fut                       
une  journée  agréable et sympathique.  

Nous avons eu des retours très positifs sur la bourse 
aux jouets.  
C'est pour cela que nous allons renouveler                         
cette manifestation fin 2018. 
- Mardi 19 décembre : les enfants de la maternelle   
sont allés au Mégarama de Garat, à la place                      
du spectacle de fin d’année. La séance et le transport 
ont été offerts par l’Association des parents d’élèves. 
Les enfants ont apprécié leur sortie. 
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- Vendredi 22 décembre : nous avons offert un spectacle aux enfants de primaire intitulé " Le père noël                        
a été kidnappé ". Les enfants ont été contents. 
 

Les enfants ont monté, avec l’aide de leurs enseignants, une chorale. De très beaux chants ont pu être écoutés,    
les parents ont été ravis du résultat. Pour finir cette belle journée, il y a eu le marché de noël. Nous avons mis      
en vente les décorations de noël, les friandises et gâteaux que les enfants de primaire et maternelle avaient 
confectionnés les jours précédents. Beaucoup de monde était là pour acheter les confections de leurs enfants,         
de belles créations ont été proposées. Nous avons offert à chaque enfant scolarisé à Nersac un pochon garni          
de friandises. Les enfants ont été heureux de recevoir ce petit présent.  
 

                           

Calendrier 2018 
- Samedi 3 février : l’Association des parents d’élèves a organisé une petite boum (déguisée) orchestrée                             
par un animateur de soirée.  
- Samedi 12 mai : nous avons prévu de participer à l’animation de la fête de l’Ascension et au lâcher de ballons 
traditionnel. »  

Texte de Gil LINDSAY et Vincent ALLARY 
 

 

NERSAC PYRÉNÉES 
 

L'aire de jeux est terminée ! 
Les bénévoles de l'association ont réalisé, pour le plaisir des enfants, une belle aire de jeux sur le site de LESCUN. 
Les jeux, dans un espace clos, sont de fabrication française et aux normes européennes. 
L'association a investi 6043 € pour cet achat et les bénévoles ont travaillé 324 heures pour les fondations, le béton, 
le nivelage, le montage et l'entourage. 
 

  �� ��  
 
NERSAC-PYRÉNÉES aura 50 ans en 2018 
Le conseil d'administration prépare activement le grand rendez-vous des 50 ans de l'association, dans le plus 
grand secret ! Déjà, tous les habitants de la Commune qui détiennent des documents et des photos, peuvent 
contacter Bernard CHARRIER. 
 
Les rendez-vous de NERSAC-PYRÉNÉES 
·  Salon des collectionneurs Michel BOUSSIRON 

L'association organise cette année le salon des collections, le dimanche 4 mars 2018 de 8h30 à 18h00, salle 
Guy LEPREUX - Expositions, échanges, ventes d'objets. 

·  Septembre 2018 : les 50 ans de l’association. 
·  Permanence le jeudi soir de 18h00 à 19h15, Maison des associations, rue de la gare. 
·  Site internet : http://www.my-microsite.com/lescun/ 
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ILCO  16 
 

ILCO 16 Charente est une association de personnes stomisées, porteuses d'un appareillage avec une poche               
de dérivation urinaire ou digestive, suite à un cancer, à une maladie inflammatoire de l'intestin (recto-colite 
hémorragique, maladie de Crohn...). 
 

L'association a pour buts essentiels: 
·  aider au mieux la réinsertion psychologique, familiale, sociale des stomisés, 
·  porter assistance aux stomisés qui le désirent, 
·  favoriser la diffusion de l’information sur les thérapeutiques et sur les appareillages en vue d’un meilleur 
confort, 
·  sensibiliser l’opinion publique sur les problèmes des stomisés. 
 
 

 
 

Assemblée générale 
du 11 octobre 2017 

Une permanence se tient tous les premiers mercredis du mois de 14H30 
à 17H00 à Nersac (Maison des Associations). Pendant cette réunion,       
les adhérents échangent des informations, des conseils, parlent de la vie 
quotidienne dans une ambiance chaleureuse et réconfortante. 
 

L'association maintient des contacts avec les personnels médicaux          
des hôpitaux et cliniques du département (infirmières spécialisées: 
infirmières stomathérapeutes notamment), avec les laboratoires 
spécialisés, avec les associations des départements voisins. 
 

Renseignements : 
05-17-50-51-02 

ilco.charente@gmail.com
  

 
 
 

PRÉSENCE VERTE 
 

 

�����	�������
������������	�������
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GRANDANGOULÊME  
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SERVICES 

  
www.facebook.com/hypnotherapie.bosch/

 

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES 
 
 La mairie vous rappelle qu’en cas de jour férié (lundi 
ou mardi), votre collecte des sacs noirs est décalée        
au mercredi ; dans ce cas précis, présentez vos ordures 
ménagères le mardi soir uniquement.  
Si le jour férié est le lundi, la collecte des sacs jaunes 
est annulée et reportée à la semaine suivante.  
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STGA – UNE NOUVELLE AGENCE MOBILITÉ  
 

 

 

À l’initiative du GrandAngoulême, une « agence 
mobilité » a ouvert ses portes le 15 janvier sur 
l’esplanade du Champ de Mars, entre le CIJ et la 
pharmacie Joubert. Elle regroupe les services à la 
mobilité actuellement organisés sur le territoire de 
l’agglomération (services vélos, parc-vélo et bus).  

 
 

Un seul numéro à composer pour l’information voyageurs  sur l’ensemble des services : 
Infos clients au 05.45.65.25.25 

Le service téléphonique infos clients est accessible aux mêmes horaires que ceux de l’agence mobilité de 8h00 à 
18h00 du lundi au vendredi, de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 le samedi et pendant les vacances scolaires. 
 

Le service de réservation de Transport à la demande et le service LIBUS conserve son numéro dédié : 
Réservations au 05.45.65.25.35, de 9h00 à 12h30 et de 14h à 17h30 du lundi au vendredi. 

 
 

 
 
 

 

·  Engagement de la commune dans le programme 
zéro phytosanitaire. 

·  Changement de la chaudière de la bibliothèque. 
·  Changement des caméras de surveillance.  
·  Changement de portes et fenêtres : 

 

 
 

Maison de la Petite Enfance 
 

 

·  Sécurisation des accès : 
�

    
 

Accès accueil Mairie            �Accès Maison de la  
        Petite Enfance 

  

·  Mise en conformité électrique des bâtiments communaux. 
·  Pose de films de protection aux écoles et à l’accueil de loisirs : 
 

       
 

    

��������
�����
�		������������
�����
�		������������
�����
�		������������
�����
�		���� ����
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·  Réfection de la Route d’Angoulême : 
 

     
 

·  Aménagement de la cuisine de la Maison de la Petite Enfance 
 

Depuis le 1er octobre 2017, la fourniture gratuite du repas aux enfants 
fréquentant l’accueil occasionnel est assurée par la société 
ANSAMBLE. Pour mettre en place ce service (liaison froide), la 
collectivité a dû effectuer quelques travaux et achats de matériels. 
 

    

 

 
 

 
 
 
 
Naissances : 
FONTVIEILLE FREYCON  Donnie, le 22 juillet 2017. 
WESTRY  Alexio, Xavier, Lore, le 03 août 2017. 
DESEMERY DEFORGE  Sacha, le 01 septembre 2017. 
PERROTEY BARBOTIN  Marceau, le 07 septembre 2017.  

HASSOUNI  Khadija, Chaïma, le 17 septembre 2017.  

BIERMANN  Lilio, Ange, Aimé, le 28 septembre 2017.  

BOUKOFFA  Myriam, le 26 octobre 2017.  

HARDOUIN TRICHARD Timoti, Brayan, le 26 octobre 2017.  

GARDON  Jules, Albin, le 17 novembre 2017.  

MALPEYRE  Mathys, Claude, le 24 novembre 2017.  

SOKOLAJ  Aélis, Nepe, Mirsada, Renada, Eva, le 25 novembre 2017.  

LABERGRIS  Marylou, Nathalie, Mireille, le 16 décembre 2017.  

BLAINEAU GUENARD Lucas, le 06 janvier 2018.  
 
Mariages :  
SOKOLAJ Erzen et GAYANT Laëtitia, Aurore, Jacqueline, Ginette, le 12 août 2017. 
MICHELOT Arnaud et BEAUGRAND Pauline, Angélique, le 02 septembre 2017. 
 
 

Décès :  
OZANNEE  Jean, Jacques, le 24 juin 2017. 
CHAMBAUD  Anne, Pierrette épouse BURBAUD, le 25 juin 2017. 
LASSALLE Paulette épouse LABROUSSE, le 17 août 2017. 
RIVIÈRE Jacques, Édouard, le 20 août 2017. 
MORANGE Jean-Pierre, le 11 septembre 2017. 
RIVIERE  Patrice, Jean, André, Léon, le 12 septembre 2017. 

�����
���������
���������
���������
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TAMISIER  Mauricette, Yvonne épouse BOUCHAUD, le 14 septembre 2017. 
BARRET Richard, Alexandre, Victor, le 26 septembre 2017. 
RECEVEUR Jeanne épouse BERTIN, le 20 octobre 2017. 
MOLTON  Dominique, Monique, Marcelle épouse ARABI, le 20 novembre 2017. 
RIVET Jean-Claude, le 24 novembre 2017. 
CARVALHAIS  Aldina épouse RODRIGUES PINHO, le 19 décembre 2017. 
ABDELLI  Ibrahim, Bernard, le 21 décembre 2017. 
DESCLIDES Jacques, Fernand, le 23 décembre 2017. 
PERROIS Claude épouse DURY, le 25 décembre 2017. 
COGULET Marcel, Raoul, le 28 décembre 2017. 
ROUGIER René, le 04 janvier 2018. 
 
 
 

 
·  Février 2018 :  
Vendredi 16 février - Loto organisé par DIV’ART à la Salle Guy LEPREUX à 20h30. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

·  Mars 2018 : 
-- Dimanche 04 mars - Salon des Collectionneurs MICHEL BOUSSIRON , organisé par NERSAC 
PYRÉNÉES de 8h30 à 18h00 à la Salle Guy LEPREUX ; expositions, échanges, ventes d'objets. 
-- Dimanche 11 mars - 7ème Trophée « Gérard BRUNET », organisé par l’ACN, courses cyclistes pupilles, 
minimes et cadets. 
-- Jeudi 22 mars - Loto organisé par l’AAATL dans leur local (5 place des générations) à 14h00. 

 

·  Avril 2018 :  
-- Mardi 10 avril - Don du Sang, petite Salle Guy LEPREUX de 17h00 à 20h00. 
-- Jeudi 12 avril - Concours de belote organisé par l’AAATL dans leur local. 
-- Samedi 28 avril - Journée portes-ouvertes par l’AAATL dans leur local : vente de fleurs et vide-garage. 
-- Dimanche 29 avril - Loto organisé par RADIO ATTITUDE à la Salle Guy LEPREUX. 
 
 
 

·  Mai 2018 :  
-- Mardi 8 mai - Commémoration au monument aux morts, Parc de Lubersac à 11h00. 
-- Mercredi 09 au dimanche 13 mai - Fête de l’Ascension����– Fête foraine avec animations et manèges.�

�   Jeudi 10 mai :   
- Challenge Cycliste FFC réservé PC et PC OPEN, départ 10h00, route d’Angoulême, organisé                 

par l’ACN. 
- Épreuve FFC national  réservée aux Juniors départ 14h30 au Pont la Meure, organisée par l’ACN. 

�   Samedi 12 mai :   
- 14h00 - Animations et jeux organisés par les parents d’élèves au Parc de Lubersac. 
- 21h30 - Descente aux flambeaux. 
- 23h00 - Feux d’artifice au stade de foot la Sablière. 

�   Dimanche 13 mai : Brocante organisée par DIV’ART (restauration, buvette) Parc de La Boëme. 
 
·  Juin 2018 :  
-- Samedi 23 juin -  Fête de la musique organisée par l'association Activité d’Expression Musicale –                          

petite restauration et buvette sur place - entrée gratuite - à partir de 19h00 à la Halle. 
-- Samedi 30 juin: Spectacle de fin d'année section enfants et ados organisé par NERSAC GYM POUR TOUS 
boissons et petite restauration sur place - entrée gratuite - à partir de 20h00 à la salle Guy LEPREUX.  
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